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Le protcft faute de payement d'une Lettre

de change , inutile fans fignification

aux obligez , ùUin, 49- >»• ) o

L'Edit du Commerce > article }. au tit. 5.

. outre la fîgnification du proteft de la

Lettre de change faute de payement

,

ordonne la. poariîiite en garantie > id,

49. ». ^1.

Proviieme. Qu'il faut attribuer k la Pro-

vidence de Dieu tous les bons ou mau-

vais évenemens qui peuvent arriver ,

II. P. V
^

501

Province. Ms^Bmes à ob(êrvet par les Nc-

gociatu en gros , qui vendent leurs

marchandU^ dans les Provincesi II. P.

97-àfHiv.

Pravilion en faveur des porteurs de Let-

tres de change » en donnant bonne &
fuffifânte caution 1 &en quel cas , L P.

177' «7*'

Prudence. Que la prudence ell necelTaice

àunMaraiand,L P. 9
Prudence nccefTaire dans la follicitation

des dettes > & en quoi elle conHfte

,

LP. i4o.(5 fitiv.

Pnerto-Belo. Foire de Puerto-belo , II. P.

165

QVditez. tant du corps que de refprit »

necefTaires aux enfans pour oicn

r^iiffir dans le commerce , I. P. } . 19

Quelles (ont celles que doit avoir un

Marchand en la vente de (esmarchan-

difcs.I.P. 5

QualiteK^'it doit avoir celui de qui l'on

efpere un bon & làlutaire con(êil>

II. P. 303

Qualité de Confêillcr du Roi attribuée

aux Agens de change, II. P. i89

QMincatllier.Xoyez Mercerie, Ordonnice.

De quelle manière les Quincailliers Se les

Marchands qui vendent toutes Coztcs

demarchandifèsdeftr & d'acier, doi-

. vent faire leurs Inventaires, LP. 551,

, 5^1. rojtK, Inventaiic.

T I E R E S;

R
^n

LA livre de Raconis, l. P. 64. 69
RéufÊn. Livre de Roifôn. r^ej/eK.

Extrait.

JRns , mefiire de Piedmond , I. P. 51

RéU , feçons de Châlons , I. P. 74
RiKjons en fait de raarchandifë , I. P. 19 1.

Receleurs & fauteurs de banqueroutes

frauduleulès , comment traitez , U. P.

364.
Rechange, En quel cas il eft dû, I. P. 164.

(Sfuiv,

Rechanges. Le moyen de tirer des rechan-

ges (ur d'autres Places que celles d'oil

les Lettres de change Croient originai-

res, étoit pratiqué en divers cas, liL P«'

55.». 8.

Quand le porteur des Lettres de change
proteft(ies , peut prendre rechange à

moins de perte pour le tireur d'une fa-

çon que d'autre , le riieur n'eft tenu

au rechange que le dommageable , ieC,

Reggio. Voyez Italie.

La livre de Reggio , L P. 6 1. 64. 6 S
Régiment. [Le lieur Régimont natif de

Dieppe, & fes longs voyages , I. P.

$ii.^fuiv.
Règlement pour les longueurs, largeurs

ôc qualitez des toùjes , (. P. i o i

Règlement nouveau pour les manufaftu-
res Se fabriques de Draps Si aiitres éto-

fes de laine , I. P. 7 g. C$fuiv»
Re^ment Se St^itutpout les toiles qui Ce

fàbiiquent dans la Province de Beau-
jolois , leurs longueurs , largeurs 8c
qualitez, L P. 105.10^

Pour la Généralité de Caëiï & d'Alençonv

LP. lotf. I07.J0S
Pour la Généralité de Tours , L P. 1 09
Pour la Généralité de Roiien , L P. 1 1 o.

ju/^u'à 115
Pour la ville de Troycs & lieux circon-

voifins.LP. 117.118. 119
Fouc les teintures dçs ctofcs de laiiies»
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